CONSEIL MUNICIPAL

Procès-verbal de la séance du 26 avril 2010
L’an deux mil dix, le vingt six du mois d’avril, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de LE BOUPERE, dûment convoqué par le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Dominique BLANCHARD, Maire de LE BOUPERE,  pour la session ordinaire

Présents : Mmes, MM. BLANCHARD D, BIZON, BLANCHARD G.M, BLANCHARD J.M, BOTTON, BOUCHET, BRILLET, FILLON, GUICHETEAU, GUILLET, LIAIGRE, LOISEAU, PAIN, PASQUIER, SACHOT, SICOT, SOURISSEAU, THIBAULT, VILLAIN,  VILLENEUVE, formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés : MM BATY, LORIEUX.
Secrétaire : M. Yves BOUCHET
Mme BATY Marie-Bernadette a donné pouvoir à Mme BOTTON Jeanine
( M. Yves BOUCHET est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.
( Le procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 mars 2010 est approuvé à l’unanimité.
1. Acquisition de terrains au Fief des Vertes
Le Conseil autorise M. le Maire à signer l’acte authentique à intervenir en l’étude notariale du Boupère pour l’acquisition des terrains suivants au lieu-dit « Le Fief des Vertes » :
	Section
	Propriétaire
	Surface
	Prix

	
	
	
	

	D 1195
	Indivision PAILLAT
	396 m²
	5 953,50 €
l’ensemble

	D 1196 
	
	165 m²

	

	D 1198
	
	762 m²
	

	Total
	1 323 m²
	


Il ne reste plus que l’acquisition du terrain de M. Retailleau à réaliser pour disposer d’une réserve foncière suffisante pour créer un lotissement d’habitations, toute la zone étant classée en 1AU au PLU.
2. Acquisition de terrains rue Eugène Charier
Le Conseil autorise M. le Maire à signer l’acte authentique à intervenir en l’étude notariale du Boupère pour l’acquisition des terrains suivants, rue Eugène Charier :
	Section
	Propriétaire
	Surface
	Prix

	
	
	
	

	AB 502

	Indivision JADAUD
	381 m²
	13 720 €
l’ensemble

	AB 505
	
	288 m²
	

	AB 901
	
	703 m²
	

	Total
	1 372 m²
	


La totalité des terrains de cette zone constitue un ensemble destiné à la construction d’habitations après révision du PLU, cette zone étant classée en UE.
3. Charges de chauffage à la bibliothèque
Le Conseil Municipal régularise les charges de chauffage de la bibliothèque pour la période de novembre 2008 à octobre 2009 en tenant compte de la réalité de la consommation de fuel pour un montant de 237,85 € à verser à l’Association Paroissiale, gérant pour le compte de l’Alouette du Bocage.
A compter du 1er avril 2010, la provision pour charges locatives de la bibliothèque passera de 78 € à 98 € par mois.
4. Participation financière au SAGE du Lay : convention
Cette participation financière, d’un montant de 354,84 € pour 2010 (430 € en 2009), est destinée au fonctionnement de la Commission Locale de l’Eau (CLE) chargée de l’élaboration du SAGE du Lay.
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer la convention avec le Syndicat Mixte du Marais Poitevin - Bassin du Lay, et à verser le montant de la participation correspondante.
5. Avenant à la convention de mission d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement
Les communes dont le potentiel fiscal est inférieur à la moyenne de la strate des communes de même importance peuvent continuer à bénéficier des services du Conseil Général de la Vendée dans le domaine de l’assainissement pour le suivi des stations d’épuration (Bourg et Haumondière).
Le Boupère a signé une convention avec le Conseil Général le 12 mai 2009 qui prévoit une rémunération d’un montant de 0,35 € par habitant soit 1 027,60 €.
L’avenant proposé relève la rémunération à 0,36 € par habitant, soit un forfait de 1 056,96 € en 2010 (+ 2,86%).
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer l’avenant correspondant.
6. Eclairage public : convention avec le SyDEV
L’armoire d’éclairage public de la salle du Bocage a été vandalisée. Il convient de remplacer le coffret de protection d’un coût de 199 € T.T.C. 
Le SyDEV propose une convention pour la participation de la commune qui s’élève à 100 € net.
Accord du Conseil.
7. Programme de voirie 2010
Six entreprises ont répondu à la consultation pour les travaux de voirie 2010. L’estimation de la DDTM est de 112 840 € H.T. Les offres vont de 88 488, 08 € H.T. à 128 310 € H.T.
Le marché est attribué à l’entreprise CHARRIER TP de Combrand (79) pour un montant de 88 488,08 € H.T.
L’étroitesse de la rue des Fiefs est évoquée (dans sa première partie). Quand les travaux d’élargissement des trottoirs seront réalisés, il serait bon de faire passer les poids lourds par la voie communale de la Courillère, à aménager (virage en épingle).
8. Commission Lotissement du Galleron
Elle est composée de : René SOURISSEAU, Jeanine BOTTON, Marie-Reine LIAIGRE, Yves BOUCHET, Pierre-Marie LOISEAU, Guy-Paul PAIN, Jean-Yves SACHOT et le Maire.
René SOURISSEAU informe la commission qu’une première réunion devra constituer le dossier de consultation pour le choix du maître d’œuvre (équipe pluridisciplinaire) selon les documents transmis par le Conseil Général pour les quartiers d’habitations écologiques.
Elle est fixée au vendredi 30 avril à 17h00.
9. Indemnité représentative de logements des instituteurs - année 2009
Avis favorable à la proposition de relèvement de cette indemnité par le Préfet de 2 142 € à 2 163,72 €.
10. Décision modificative budgétaire n°1 - budget principal
· Il convient de changer l’imputation des crédits de dépense pour l’étaiement du mur de l’immeuble Brianceau :


Article 2138
→
-  5 000 €


Article 4541
→
+ 5 000 €
· Le devis de réparation du mur du cimetière de Piffecaud s’élève à 7 999,50 € T.T.C. Compte tenu du résultat de la consultation pour la voirie 2010, les écritures seraient les suivantes :


Article 2151 : 
Programme Voirie
→
-  8 000 €


Article 21316 : 
Cimetière

→
+ 8 000 €
Accord du Conseil pour cette DM n°1.
11. Réforme des collectivités territoriales
L’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) invite les communes à délibérer sur une motion destinée à rappeler l’importance des communes, même les plus petites, comme cellule de base de la démocratie locale.
Le projet du gouvernement prévoit, notamment, d’étendre les domaines de compétences des EPCI (dont les Communautés de Communes), et de modifier leur composition en fonction de critères démographiques (petites communes surreprésentées actuellement).
Le Conseil demande plus d’informations sur ce sujet.
La prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra à la mairie
le lundi 14 juin 2010 à 20h30
La séance est levée à 23 h 00.

Le secrétaire de séance,                                                                     Le Maire,

Yves BOUCHET                                                                     Dominique BLANCHARD

